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Source

Ayant relevé que, que le contrat liant les parties soit qualifié de vente ou d'entreprise, les regles
applicables en matiere de garantie des vices sont les mémes en vertu du renvoi opéré par l'article 767 du
Dahir des obligations et des contrats aux dispositions régissant la garantie due par le vendeur, c'est a
bon droit qu'une cour d'appel refuse d'ordonner une expertise judiciaire. En effet, le juge n'est pas tenu
d'accueillir une telle demande des lors qu'il constate que 1'acheteur, qui invoque les défauts de la chose,
ne démontre pas avoir préalablement respecté la procédure légale de mise en ceuvre de ladite garantie.
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